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Commune de Chalonnes-sur-Loire
Réhabilitation de la mairie

PROCÉDURE ADAPTÉE OUVERTE
Marché de maîtrise d'oeuvre
Section 1 : Identification de l'acheteur
Nom complet de l'acheteur : commune de Chalonnes-sur-Loire.
Numéro national d'identification :
Siret : 21490063100018.
Ville : Chalonnes-sur-Loire.
Code postal : 49290.
Groupement de commande : non.
Section 2 : Communication
Moyen d'accès aux documents de la consultation :
Lien URL vers le profil d'acheteur : https://demat.centraledesmarches.com
Intégralité des documents sur le profil d'acheteur : oui.
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles :
non.
Nom du contact : services techniques de la ville de Chalonnes-sur-Loire : M. Phi-
lippe Oger, responsable.
Adresse mail du contact : accueil.secteur2@loirelayonaubance.fr
Numéro de téléphone du contact : 02 41 74 10 84.
Section 3 : Procédure
Type de procédure : procédure adaptée ouverte.
Conditions de participation :
Capacité technique et professionnelle :
Critères de jugement des offres :
1. montant des honoraires : 50,
2. pertinence de la composition du groupement : 20,
3. qualité architecturale : 30.
Technique d'achat : sans objet.
Date et heure limites de réception des plis : 5 juin 2023 à 12 h 00.
Présentation des offres par catalogue électronique : interdite.
Réduction du nombre de candidat : non.
Possibilité d'attribution sans négociation (attribution sur la base de l'offre ini-
tiale) : non.
L'acheteur exige la présentation des variantes : non.
Section 4 : Identification du marché
Intitulé du marché : marché de maîtrise d'oeuvre. Réhabilitation de la mairie.
Code CPV principal : 71000000-8.
Type de marché : services.
Description succincte du marché : les services de la commune de Chalonnes-
sur-Loire sont installés actuellement dans les locaux de la mairie et dans un bâti-
ment adjacent. La ville a étudié leur réaménagement afin d'offrir une organisation
des bureaux en adéquation avec les différents services.
Lieu principal d'exécution du marché : Chalonnes-sur-Loire.
Consultation à tranches : non.
La consultation prévoit la réservation de tout ou partie du marché : non.
Section 5 : Lots
Marché alloti : non.
Section 6 : Informations complémentaires
Visite obligatoire : non.
Autres informations complémentaires :
Date de démarrage de la mission de maîtrise d'oeuvre : juin 2023.
Durée prévisible du chantier : 8 mois.

Construction de 10 maisons individuelles, îlots A et B,
Domaine de l'Orangerie, Saint-Léger-de-Linières

PROCÉDURE ADAPTÉE
Marché de travaux
1. Maître d’ouvrage : Soclova, 5, Jardin d’Eblé, CS 10452, 49004 Angers ce-
dex 01.
2. Procédure de passation des marchés : procédure adaptée suivant Code de la
commande publique.
3. Objet de l’appel d’offres : marché de travaux la construction de 10 maisons in-
dividuelles, îlots A et B, Domaine de l’Orangerie à Saint-Léger-de-Linières.
N° de marché : 2023MOA0500001.
4. Nombre et consistance des lots :
Lot 01 : terrassements, VRD.
Lot 02 : espaces verts, clôtures.
Lot 03 : gros oeuvre, ravalement.
Lot 04 : charpente bois, bardage.
Lot 05 : étanchéité.
Lot 06 : couverture zinc, bardage.
Lot 07 : menuiseries extérieures PVC, fermetures.
Lot 08 : menuiseries intérieures bois.
Lot 09 : escalier bois.
Lot 10 : cloisons, doublages, plafonds.
Lot 11 : carrelages, faïences.
Lot 12 : sols souples.
Lot 13 : peinture.
Lot 14 : plomberie, sanitaire, ventilation, chauffage.
Lot 15 : électricité CFO/CFA.
NB : l’exécution du marché comportera une clause d’insertion sociale obligatoire.
5. Délai d’exécution : 22 mois y compris période de préparation d’1 mois, hors
congés payés et jours d’intempérie.
Date prévisionnelle de démarrage des travaux : 4e trimestre 2023.
6. Retrait du dossier : à compter du vendredi 12 mai 2023 Le dossier est à télé-
charger sur : http://www.synapse-ouest.com
7. Remise des offres : candidatures et offres à remettre pour le 14 juin 2023 à
12 h 00 sur : http://www.synapse-ouest.com
8. Pièces à joindre à l’offre : suivant règlement de la consultation.
9. Renseignements : Soclova, service MOA, Anne Trevin, tél. 02 41 31 18 23,
a.trevin@soclova.fr
10. Date d’envoi à la publication : 10 mai 2023.

Commune de Beaupréau-en-Mauges
Travaux de mise en accessibilité PMR
du complexe du Prieuré à Jallais

PROCÉDURE ADAPTÉE
Dénomination de la personne publique qui passe le marché : commune de
Beaupréau-en-Mauges, rue Robert-Schuman, Beaupréau, CS 10063,
49602 Beaupréau-en-Mauges.
Mode de passation : procédure adaptée.
Objet du marché : travaux de mise en accessibilité PMR du complexe du Prieuré à
Jallais.
Allotissement/tranches : le marché fait l’objet de 9 lots.
Lot 1 : gros oeuvre, démolition.
Lot 2 : menuiseries extérieures, métallerie.
Lot 3 : menuiseries intérieures bois.
Lot 4 : cloisonnement.
Lot 5 : carrelage, faïence.
Lot 6 : peinture, sol souple.
Lot 7 : plateforme PMR.
Lot 8 : plomberie sanitaires, chauffage, VMC.
Lot 9 : électricité.
Détail des prescriptions : se reporter au CCTP et à ses annexes.
Critères de sélection des offres :
- prix 40 %,
- valeur technique 50 %,
- critère environnemental 10 %.
Modalités d'obtention du dossier :
Par voie électronique : https://beaupreau-en-mauges.e-marchespublics.com
Références de la consultation : M23-16
Renseignements :
Maître d’ouvrage : commune de Beaupréau-en-Mauges.
Téléphone 02 41 71 76 80. Courriel : commandepublique@beaupreauenmauges.fr
Date limite de réception des offres : mercredi 7 juin 2023, à 12 h 00.
Date d'envoi de l'avis à la publication chargée de l'insertion : mardi 9 mai 2023.

Extension-réhabilitation/restructuration de l'EHPAD
Saint-Charles à Angers pour le porter à 132 places

PROCÉDURE FORMALISÉE
Marché de conception-réalisation
1. Maître d’ouvrage : Soclova, 5, Jardin d’Éblé, CS 10452, 49004 Angers ce-
dex 01. www.soclova.fr
2. Procédure de passation des marchés : procédure formalisée suivant Code de
la commande publique.
3. Objet de l’appel d’offres : marché de conception-réalisation pour la concep-
tion et la réalisation de l'extension-réhabilitation/restructuration de l'EHPAD Saint-
Charles pour porter sa capacité d'accueil à 132 places à Angers (49000).
N° de marché : 2023MOA0500002.
4. Nombre et consistance des lots : un lot de conception-réalisation.
5. Délai d’exécution : 64 mois (inclus GPA).
Date de démarrage de la mission : 23 avril 2024.
6. Retrait du dossier : à compter du jeudi 11 mai 2023.
Adresse auprès de laquelle les documents peuvent être obtenus :
http://www.synapse-ouest.com
7. Remise des offres dématérialisées : remise des candidatures :
http://www.synapse-ouest.com
Date limite : mardi 20 juin 2023 à 17 h 00.
8. Pièces à joindre à l’offre : suivant règlement de la consultation
9. Renseignements : Soclova, responsable Programmes, Christophe Fauré.
Tél. 02 41 48 54 86 c.faure@soclova.fr
10. Date d’envoi à la publication : 9 mai 2023.
Référence JOUE : 23-63018.

Commune de La Ménitré
Recherche d'un exploitant pour la reprise
et le développement du camping du Port Saint Maur

APPEL À MANIFESTATION D'INTÉRÊT
La commune de La Ménitré est située entre Angers et Saumur, sur les bords de la
Loire.
Elle offre une situation touristique idéale : un accès très rapide depuis l'autoroute
A 85 (12mn), la RD 347 (5mn depuis la commune de Beaufort-en-Anjou) et la route
touristique RD 952 longeant la Loire. Elle est également desservie par une gare
SNCF et le réseau de transport collectif régional ALEOP.
La commune possède le camping, situé au Port Saint Maur (potentiel de 70 empla-
cements), au pied de la Levée (RD 952) et sur les bords de la Loire. Elle souhaite
développer ce site et recherche un gestionnaire pour la reprise et le développe-
ment de l'offre camping.
La présente consultation est une consultation ouverte aux opérateurs gestionnai-
res de camping ou tout opérateur présentant une expérience significative en ex-
ploitation de services touristiques.
La commune de La Ménitré souhaite définir d'un commun accord avec l'opérateur
le montage juridique et financier le plus approprié au projet.
L'annonce est disponible sur le site https://www.demat.centraledesmarches.com
Une visite du site est obligatoire (conditions fixées dans le cahier des charges).
Les candidatures et offres devront être déposées avant le vendredi 8 septembre
2023 à 12 h 00.
Renseignements complémentaires ou informations sur le téléchargement du
cahier des charges : mairie de La Ménitré, tél. 02 41 45 63 63 ou 02 41 47 03 62,
DGS de La Ménitré, sg@lamenitre.fr

AVIS
D'ENQUÊTE PUBLIQUE
Projet du Plan local d'urbanisme

de la commune
de Brissac Loire Aubance

Abrogation
des cartes communales

des communes déléguées
de Chemellier et Luigné

Zonage d'assainissement
Par arrêté n° A2023-05-03-01 du
3 mai 2023 Mme le Maire de Brissac Loire
Aubance, Sylvie Sourisseau, a prescrit
l’ouverture d’une enquête publique uni-
que portant sur le projet du PLU (Plan lo-
cal d’urbanisme) de Brissac Loire Au-
bance, sur l’abrogation des cartes com-
munales des communes déléguées de
Chemellier et Luigné et sur le zonage
d’assainissement de Brissac Loire Au-
bance, compétence de la communauté
de communes Loire Layon Aubance.
L’enquête se déroulera à la mairie de
Brissac Loire Aubance, sise 5, rue Foch,
Brissac-Quincé, 49320 Brissac Loire Au-
bance et en mairies déléguées de Coutu-
res, Saint-Rémy la Varenne et Vauchrétien
du lundi 30 mai 2023 à 9 h 00 au ven-
dredi 30 juin 2023 à 17 h 00, soit pendant
une durée de 32 jours.
M. Bernard Thery, juriste en droit public
retraité, a été désigné comme commis-
saire enquêteur par le président du tribu-
nal administratif de Nantes en date du
8 mars 2023.
Un dossier d’enquête publique accompa-
gné d’un registre d’enquête sera mis à la
disposition du public aux jours et heures
d’ouverture de la mairie Brissac Loire Au-
bance et des mairies déléguées de Vau-
chrétien, Coutures et Saint-Rémy-la-Va-
renne.
Le dossier sera également consultable,
durant l’enquête, sur le site internet de la
commune de Brissac Loire Aubance :
https://www.brissacloireaubance.fr
rubrique urbanisme, ainsi que sur un
poste informatique dédié à la mairie de
Brissac Loire Aubance.
Le public pourra, quel que soit son lieu
de résidence, adresser ses observations
et propositions à monsieur le commis-
saire enquêteur durant toute la durée de
l’enquête :
- par courrier postal adressé au siège de
l’enquête publique à l’adresse suivante :
mairie de Brissac Loire Aubance, M. le
Commissaire enquêteur, enquête publi-
que du PLU et zonage assainissement de
Brissac Loire Aubance, 5, rue Foch, Bris-
sac-Quincé, 49320 Brissac Loire Au-
bance (cachet de La Poste faisant foi),
- par voie électronique sur l’adresse mail
dédiée à l’enquête publique :
enqueteplu@brissacloireaubance.fr
- en les consignant sur les registres pa-
piers ouverts à cet effet, aux heures d’ou-
verture des mairies, ou en rencontrant le
commissaire enquêteur lors des perma-
nences qu’il tiendra :
- mardi 30 mai 2023 : 9 h 00-12 h 00, mai-
rie de Brissac Loire Aubance, ouverture
enquête,
- mardi 6 juin 2023 : 9 h 00-12 h 00, mairie
déléguée de Vauchrétien,
- jeudi 15 juin 2023 : 9 h 00-12 h 00, mairie
de Brissac Loire Aubance,
- jeudi 22 juin 2023 : 9 h 00-12 h 00, mairie
déléguée de Coutures,
- mercredi 28 juin 2023 : 9 h 00-12 h 00,
mairie déléguée de Saint-Rémy-la-Va-
renne,
- vendredi 30 juin 2023 : 14 h 00-17 h 00,
mairie de Brissac Loire Aubance, clôture
de l'enquête.
Les adresses de la mairie et des mairies
déléguées concernées :
- mairie de Brissac Loire Aubance : 5, rue
Foch, Brissac-Quincé, 49320 Brissac
Loire Aubance,
- mairie de Coutures : place Louis-Tha-
rault, Coutures, 49320 Brissac Loire Au-
bance,
- mairie de Saint-Rémy-la-Varenne : 4, rue
de la Mairie, Saint-Rémy-la-Varenne,
49250 Brissac Loire Aubance,
- mairie de Vauchrétien : 9, rue Principale,
Vauchrétien, 49320 Brissac Loire Au-
bance.
Une copie des observations et proposi-
tions du public transmises par voie pos-
tale, par voie électronique et de celles dé-
posées sur le registre des communes
déléguées concernées sera annexée au
registre de la mairie de Brissac Loire Au-
bance, siège administratif de l’enquête
publique, et ce dans les meilleurs délais.
Dans les trente jours à compter de la date
d'expiration de l'enquête, le commissaire
enquêteur transmettra au maire et au pré-
sident de la communauté de communes
le dossier d'enquête avec son rapport et
ses avis motivés.
Le public pourra consulter le rapport et
les conclusions pendant une durée de
1 an à compter de la clôture de l'enquête,
à la mairie de Brissac Loire Aubance ainsi
qu’en mairies déléguées aux jours et heu-
res habituels d'ouverture.
Le public pourra également en prendre
connaissance durant la même période
sur le site internet de la commune de Bris-
sac Loire Aubance :
https://www.brissacloireaubance.fr
À l’issue de l’enquête, le projet de PLU
éventuellement révisé et l’avis sur l’abro-
gation des cartes communales des com-
munes déléguées de Chemellier et Lui-
gné, seront soumis à l’approbation du
conseil municipal de la commune de Bris-
sac Loire Aubance.
De la même manière, la communauté de
communes Loire Layon Aubance soumet-
tra les éventuels apports au zonage assai-
nissement dans le cadre de son conseil
communautaire.

23, rue du Bon-Pasteur
72000 LE MANS

ACAB
Société par actions simplifiée

Au capital de 5 000 euros
Siège social : 2, place de la République

à CHOLET (49300)
RCS Angers

AVIS DE CONSTITUTION
Aux termes d'un acte sous seing privé en
date du 10 mai 2023, il a été constitué une
société par actions simplifiée ayant les ca-
ractéristiques suivantes :
Dénomination : ACAB.
Siège social : 2, place de la République,
49300 Cholet.
Durée : 99 ans à compter de l’immatricu-
lation au RCS.
Capital social : 5 000 euros divisé en
5 000 actions d’un (1) euro de valeur no-
minale chacune entièrement souscrite et
libérée (apport en numéraire).
Objet social : toutes activités se rappor-
tant à l’exploitation d’un fonds de com-
merce de restauration en ce compris, le
cas échéant, la vente à emporter.
Exercice du droit de vote : tout associé a
droit de participer aux décisions collecti-
ves. L’associé peut se faire représenter à
l’assemblée par un autre associé ou par
toute personne de son choix, sauf si les
associés sont au nombre de deux.
Transmission des actions : les actions ne
peuvent être transmises (entre vifs
comme à cause de mort) ni au profit d’un
coassocié ni au profit d’un tiers non-asso-
cié y compris les conjoints, ascendants
ou descendants des associés, qu’après
agrément donné par une décision des as-
sociés prise à la majorité des deux tiers
des voix.
Dirigeants désignés aux termes des sta-
tuts constitutifs :
Président : société Itqane (753 415 785
RCS Angers) ayant son siège social lieu-
dit La Basse Tremblaie, Le Petit Bois,
49300 Cholet.
Directeur général : M. Arthur Zomkpande,
demeurant 3, rue des Genêts à Beaup-
réau-en-Mauges (49510).
Directeur général : Mme Asmaa Bounher
demeurant 3, rue des Genêts à Beaup-
réau-en-Mauges (49510).
Cette société sera immatriculée au RCS
d’Angers.

Pour avis
Le Représentant légal.

Vous êtes un professionnel (collectivités, avocats, notaires, etc) :
déposez, gérez et suivez vos annonces légales pour Le Courrier
de l’Ouest, ou pour tout autre journal, sur notre site
www.medialex.fr
Pour faire paraître une annonce légale :
Medialex, tél. 02 99 26 42 00 - Fax 0 820 309 009 (0,12€ la minute)
e-mail : annonces.legales@medialex.fr - Internet : www.medialex.fr
Tarif de référence stipulé dans Art.2 de l’arrêté ministériel du 27 décembre 2022, soit
0,183 € ht le caractère.
Les annonceurs sont informés que, conformément au décret no 2012-1547 du 28 dé-
cembre 2012, les annonces légales portant sur les sociétés et fonds de commerce
concernées et publiées dans les journaux d’annonces légales, sont obligatoirement mi-
ses en ligne dans une base de données numérique centrale, www.actulegales.fr.

Marchés publics
Procédure adaptée

Marchés publics
Procédure formalisée

Autres marchés

Avis administratifs Vie des sociétés

FONCIÈRE CENTRE OUEST
Société par actions simplifiée

Au capital de 86 800 euros
Siège social : 8, rue Eugène-Brémond

49300 CHOLET
518 797 410 RCS Angers

DISSOLUTION
ANTICIPÉE

L’assemblée générale extraordinaire du
30 mars 2023 de la société Foncière Cen-
tre Ouest, a décidé la dissolution antici-
pée de la société à compter du même
jour et sa mise en liquidation amiable.
Elle a désigné comme liquidateur, le di-
recteur général, M. Martial Moisan, né le
12 JUIN 1971 à Saint-Méen-le-Grand (35),
de nationalité française, demeurant 6, rue
de Sauron, 49000 Écouflant, Pour la du-
rée de la liquidation, avec les pouvoirs les
plus étendus tels que déterminés par la
loi et les statuts, pour procéder aux opé-
rations de liquidation, réaliser l’actif, ac-
quitter le passif, et réaliser les opérations
de liquidation.
Le siège de la liquidation est fixé au siège
social. C’est à cette adresse que la cor-
respondance devra être envoyée et que
les actes et documents concernant la li-
quidation devront être notifiés.
Le dépôt des actes et pièces relatifs à la
liquidation sera effectué au greffe du tri-
bunal d’Angers.
Elle a mis fin aux fonctions du président
M. Jean-François Trouillard et aux fonc-
tions du directeur général de M. Martial
Moisan.

Pour avis
Le Liquidateur.

AVIS
Par décision du 28 avril 2023, l’associée
unique de Fouche Travel, SASU au capi-
tal de 300 000 euros, siège social 10, al-
lée de la Boulaye, Saint-Pierre-Montlimart,
49110 Montrevault-sur-Èvre, 434 074 753
RCS Angers, a nommé commissaire aux
comptes titulaire la société Cabinet Du-
rand Godeau, SAS au capital de
685 000 euros, siège social 7, rue de
Tours à Cholet (49300) et qui est imma-
triculée au RCS de Angers sous le nu-
méro 505 092 064 immatriculée.
Mention au RCS Angers.

Pour avis
La Présidente.

SCEA DE BIEN LUI VIENT
Société civile d’exploitation agricole

Au capital de 6 860,21 euros
Siège social : 11, lieudit Le Prieuré

Saint-Georges-des-Sept-Voies
49350 GENNES-VAL-DE-LOIRE

332 805 142 RCS Angers

AVIS
Le 28 mars 2023, les associés ont décidé
de nommer en qualité de cogérant la so-
ciété Le Printemps des Terres, SAS au
capital de 201 000 euros, immatriculée
au RCS de Paris sous le nº 882 699 796,
ayant son siège social sis 128 rue La Boé-
tie à Paris (8e).
Le dépôt légal sera effectué au RCS d’An-
gers (greffe).

AVIS
Aux termes d’une AGE en date du
27 avril 2023, les associés de la société
SCI du Patis Anjou, SCI au capital de
3 500 euros, siège social : 7, rue du Patis,
49124 Saint-Barthélemy-d’Anjou, Siren
752 800 623 RCS Angers, statuant dans
les condit ions prévues par l ’art i -
cle L.227-3 du Code de commerce, ont
décidé la transformation de la société en
SAS, sans création d’un être moral nou-
veau et ont adopté le texte des statuts qui
régiront désormais la société.
Les associés ont également décidé
d’adopter la nouvelle dénomination so-
ciale «SAS du Patis Anjou», et de procé-
der à la modification de l’objet social pour
ajouter l’activité suivante : «la production
d’électricité photovoltaïque».
La durée et les dates d’ouverture et de
clôture de son exercice social demeurent
inchangées.
Toutes les modifications prennent effet
au 27 avril 2023.
Le capital social reste fixé à la somme de
3 500 euros.
Admission aux assemblées et droit de
vote : tout associé peut participer aux as-
semblées sur justification de son identité
et de l’inscription en compte de ses ac-
tions. Chaque associé a autant de voix
qu’il possède ou représente d’actions.
Transmission des actions : agrément
pour les cessions aux tiers et aux asso-
ciés.
M. Dominique Foyer, gérant, a cessé ses
fonctions du fait de la transformation de
la société.
Président de la société : M. Dominique
Foyer, demeurant 25B, rue des Lauriers,
49170 Saint-Georges-sur-Loire.

Pour avis
Le Président.

SCI GODINEAU IMMOBILIER
Société civile immobilière
Au capital de 1 000 euros

SAINT-LÉGER-SOUS-CHOLET (49280)
7, rue des Hameaux

RCS Angers 751 783 572

AVIS DE DISSOLUTION
ANTICIPÉE

Suivant assemblée générale extraordi-
naire en date du 28 avril 2023, les asso-
ciés ont décidé la dissolution anticipée
de la société et sa mise en liquidation
amiable à compter du même jour.
M. Jean-Luc Godineau, demeurant à
Saint-Léger-sous-Cholet (49280), 7, rue
des Hameaux a été nommé liquidateur.
Le siège de la liquidation est fixé à Saint-
Léger-sous-Cholet (49280), 7, rue des Ha-
meaux, lieu où la correspondance doit
être adressée.
Les actes et pièces relatifs à la liquidation
seront déposés au greffe du tribunal de
commerce d’Angers.

Pour avis
Le Liquidateur.

AVIS
Par décision du 28 avril 2023, l’associée
unique de Fouche Autocars, Sasu au ca-
pital de 583 975 euros, siège social
10, allée de la Boulaye, Saint-Pierre-Mon-
tlimart, 49110 Montrevault-sur-Èvre,
320 773 401 RCS Angers, a nommé
Commissaire aux comptes titulaire la so-
ciété Cabinet Durand Godeau, SAS au ca-
pital de 685 000 euros, siège social 7, rue
de Tours à Cholet (49300) et qui est im-
matriculée au RCS de Angers sous le nu-
méro 505 092 064.
Mention au RCS Angers.

Pour avis
La Présidente.

Autres légales

ÔtentiK Notaires et Associés
Cyrille CHEVALLIER et Alan LE CAM

1, boulevard du Général-de-Gaulle
Beaupréau

49600 BEAUPRÉAU-EN-MAUGES

AVIS DE SAISINE
DE LÉGATAIRE UNIVERSEL

DÉLAI D’OPPOSITION
Article 1007 du Code civil

Article 1378-1 Code de procédure civile
Loi nº 2016-1547 du 28 novembre 2016

Suivant testament olographe en date du
2 mai 2023, Mme Marilyn France Bouet,
en son vivant retraitée, demeurant à
Beaupréau-en-Mauges (49600), 8, rue de
la Chevrie, Beaupréau. Née à Orignolles
(17210), le 17 décembre 1954. Céliba-
taire. Non liée par un pacte civil de soli-
darité. De nationalité française. Résidente
au sens de la réglementation fiscale. Dé-
cédée à Beaupréau-en-Mauges (49600)
(France), le 4 janvier 2023. A consenti un
legs universel.
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l’objet d’un dépôt aux termes
du procès-verbal d’ouverture et de des-
cription de testament reçu par Me Alan
Le Cam, notaire associé de la société à
responsabilité limitée «ÔtentiK Notaires
et Associés», titulaire d’un office notarial
dont le siège est à Beaupréau-en-Mauges
(49601), Beaupréau, 1, boulevard du Gé-
néral-de-Gaulle, le 2 mai 2023, duquel il
résulte que le légataire remplit les condi-
tions de sa saisine.
Opposition à l’exercice de ses droits
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de
la succession : Me Alan Le Cam, notaire
à Beaupréau-en-Mauges, référence
CRPCEN : 49056, dans le mois suivant la
réception par le greffe du tribunal judi-
ciaire de Angers de l’expédition du pro-
cès-verbal d’ouverture du testament et
copie de ce testament.
En cas d’opposition, le légataire sera sou-
mis à la procédure d’envoi en posses-
sion.
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